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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CENTRE DE FORMATION CONTINUE MONTPLAISIR - BTS - Services - Management Commercial Opérationnel - en apprentissage 
(33927)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

CENTRE DE FORMATION 
CONTINUE MONTPLAISIR 
- BTS - Services - 
Management Commercial 
Opérationnel - en 
apprentissage (33927)

Jury par défaut Tous les candidats 15 239 8



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Saisie de l'année précédente Progression des moyennes Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Méthodes et savoir-faire Le comportement du candidat face 
au travail, à l'autonomie et à 
l'assiduité qu'il met en place dans sa 
progression. Les appréciations des 
professeurs seront prises en compte.

Très important

Savoir-être Ponctualité et assiduité La ponctualité et l'assiduité du 
candidat. La présence en classe sera 
un critère pris en compte.

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet personnel et professionnel Un projet personnel pertinent en 
cohérence avec la formation et qui 
démontre une connaissance par le 
candidat du prérequis et des 
attentes de la formation. Le projet 
motivé sera pris en compte.

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagement personnel et autres 
activités

Le sens de l'engagement et la prise 
d'initiative dans et hors la vie 
lycéenne. L'engagement dans des 
expériences professionnelles, 
associatives voire citoyennes. Le 
projet motivé sera pris en compte.

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Non renseigné.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les candidats doivent veiller à compléter soigneusement les rubriques "expériences d'encadrement ou d'animation", 
"engagement citoyen ou bénévole", "expérience professionnelle ou stage" et "pratiques sportives ou culturelles", dont le contenu 
permet de mieux comprendre la personnalité et la motivation du candidat, et de prendre une décision éclairée.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

La lettre de motivation, de même que le CV, sont des éléments très importants dans le dossier de candidature. 
Dans la lettre de motivation, le candidat doit :

- expliquer les raisons du choix de la formation (réalisation de stages ou de missions ponctuelles dans le domaine, discussion avec 
des amis qui suivent la formation, échange avec un formateur sur un salon ...), 
- mettre en avant les qualités qu'il pense avoir pour réussir, 
- expliquer les raisons qui le poussent à vouloir intégrer le CFA Montplaisir.
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